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Compte-rendu du Conseil Municipal du 23 mars 2021 

 

Département d’Ille et Vilaine 

Arrondissement de Fougères-Vitré 

Canton d’Antrain 

Commune de ROMAZY      

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE ROMAZY 35 
********************************************************************************** 
Le conseil municipal s’est réuni à la salle des fêtes, le 23 mars 2021 à vingt heures sur la convocation du 15 

mars 2021 de Monsieur Patrick BESNARD, Maire. 

Date de publication : 15/03/2021 

Étaient présents : BATTAIS Loïc, BESNARD Patrick, GUEROC Caroline, PARENT Arnaud, PARENT Sophie, 
PELHERBE Laetitia, ROCHER Frédéric, STICKER Stéphanie, TISON Nadine.  
 

Étaient absent :  LEFORESTIER Cédric 

Excusée :  
Procuration :  
 
Mme PARENT Sophie a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

 

CHOIX DES CANDIDATS A LA REPRISE DE LA GODINETTE 

 

Trois candidats : 
• Monsieur Jérémy LÉGER 

• Monsieur Gildas PAUMIER 

• Madame Sabine MOISSON 

 

Afin que le conseil apporte une évaluation objective de chaque candidat, une fiche de notation a été 
établie intégrant les critères suivants : 

• Motivation perçue ou démontrée par le candidat, note sur 5 points, 
• Compétences, formations, note sur 5 points, 
• Disponibilités, proposition plages horaires d’ouverture, note sur 5 points, 
• Profil du candidat dans l’intégration et la participation à la vie communale, note sur 5 points, 
• Structure familiale, note sur 5 points, 
• Mise de fonds, apports du candidat, note sur 5 points, 

 

 

Après examen des résultats obtenus, il est convenu par l’ensemble du conseil de demander à chaque 
candidat d’apporter les preuves de viabilité financière de leur projet notamment pour assurer le paiement 
du loyer et du stock épicerie-tabac. 
 

Ces informations devront être transmises pour le 29 mars 2021. 
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REGROUPEMENT SCOLAIRE ROMAZY-RIMOU 

 

Madame Le Maire de RIMOU souhaite rediscuter le calcul des quotes-parts financières entre Rimou et 
Romazy, c’est à dire revenir à un financement de 50 % pour chaque commune au lieu du financement 
actuel à 80 % versus 20 %. 
 
Il est proposé : 

• Comparer les années 2017/2019 en ce qui concerne les critères d’évaluation des charges. 
• Une location des locaux de l’école – envisager un loyer. 
• Demander une réunion commune des deux conseils municipaux de Rimou et de Romazy pour 

envisager l’avenir du regroupement scolaire. 
 

Année scolaire 2021/2022, pérennité du regroupement scolaire – document à récupérer. 
 

DEMANDE DE MONSIEUR VAUTIER 

 

Discussion sur une convention de passage  sur la partie arrière de la Godinette entre Monsieur VAUTIER et 
la commune de ROMAZY  
 

 

DIVERS 

 

• Réunion d’adjoints : Une réunion d’adjoints va être mise ne place une fois par mois, la première 
aura lieu le 6 avril. 

• Mise à jour du site web : 
◦ à la charge de la secrétaire de Mairie 

▪ Menu de la cantine 

▪ Offres d’emploi 
▪ Communication de la Communauté de Communes de Couesnon Marches de Bretagne 

• Prochain conseil le 12 avril  
 

 LA SÉANCE EST LEVÉE A 23H00 

 
 

BESNARD Patrick BATTAIS Loïc GUEROC Caroline LEFORESTIER Cédric 

 
 
 

 
 

 
 

 
Absent 

 

PARENT Arnaud. PARENT Sophie PELHERBE Laetitia ROCHER Frédéric 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

STICKER Stéphanie TISON Nadine    

 
 
 

 
 
 

   


